RÉPONSES DE GAZIFÈRE AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS NO. 1

DE

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE (AQLPA)

___________________________________________________________________________


1.
Témoignage de Lucie Vandal Parent et Lise Mauviel (B-6, GI-13, doc. 1)

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-13, Document 1, Témoignage de Lucie Vandal Parent et Lise Mauviel, page 1, ligne 31.
Demande : 
a)
Quels sont les prix de la fourniture en 2007 et en 2008 qui contribuent à la croissance du coût total du gaz naturel de 3,1 % ? Veuillez fournir ces coûts de la fourniture par mois.
Réponse 1 a) :
D’abord, l’augmentation tarifaire moyenne totale prévue pour 2008 considérant à la fois la distribution, le transport, l’équilibrage et le coût du gaz se chiffre à 3,1%.  Gazifère vous réfère à la pièce GI-24, document 1, réponse à la question 2.1, pour le calcul détaillé du 3,1%.

Le revenu additionnel requis lié aux composantes transport, équilibrage et coût du gaz  de 649 900$, retrouvé à la pièce GI-24, document 1, réponse à la question 2.1, explique une partie de l’augmentation totale de 3,1% et provient des projections volumétriques 2008 et des nouvelles hypothèses quant au gaz perdu et au volume souscrit prévus pour 2008.  Gazifère vous réfère à la section GI-19 qui fournit les détails du 649 900$.  Veuillez noter que ce revenu additionnel requis n’est pas dû à la croissance du coût de la fourniture de gaz mais, tel que spécifié précédemment, est lié aux projections volumétriques 2008 ainsi qu’au gaz perdu et au volume souscrit prévus pour 2008.  
Veuillez noter que suite à la mise à jour des pièces GI-19, documents 1 et 2, l’augmentation tarifaire moyenne prévue pour 2008 considérant à la fois la distribution, le transport, l’équilibrage et le coût du gaz se chiffre à 2,7%.  
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-13, Document 1, Témoignage de Lucie Vandal Parent et Lise Mauviel, page 7, lignes 4 à 6.
Demande : 
a)
Quelle est la situation concurrentielle du gaz naturel vis-à-vis du mazout dans le marché de Gazifère de la chauffe résidentielle ?

Réponse 2 a) :
Veuillez vous référer à la pièce GI-22, document 1, réponse à la question 3a).
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-13, Document 1, Témoignage de Lucie Vandal Parent et Lise Mauviel, page 8, lignes 2 à 8.
Demande : 
a)
Veuillez fournir les 8 questions qui vous permettront de mesurer la satisfaction de la clientèle.

Réponse 3 a) :
Veuillez vous référer à la réponse à la question 3c) d’OC-ACEF à la pièce GI-22, document 1, page 4.

2.
Demand Side Management Plan - DSM (B-6, GI-16, doc. 1)

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 7, tableau.
Demande : 
a)
Quels serait le nombre de clients suffisant pour faire l’évaluation du programme Appui aux initiatives-optimisation énergétique des bâtiments  Building optimization) ?
Réponse 4 a) :
Gazifère believes that this program would require a minimum of 60 participants to obtain an evaluation of quality, as Gaz Métro (R-3630-2007, Gaz Métro-9, Document 1, page 14).
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 10, 3ième paragraphe complet.
Demande : 
a)
Gazifère envisage-t-elle d'instaurer une aide financière pour le programme générateur d’air chaud marché existant (location) (Energy Star Furnace (existing rental)) ?
Réponse 5 a) :
Please refer to the answer to question 7.4 of the Régie de l’énergie at exhibit GI-20, document 1.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 13, dernier paragraphe.
Demande : 
a)
Comment le processus de certification gouvernemental retarde-t-il la participation dans le programme Novoclimat ?
Réponse 6 a) :
The certification process is as follows: Once the house is built, the builder tests the house for compliance one week before the homeowner is to take possession. If the house needs adjustment to comply, it is corrected and a new test is scheduled. Once the house passes final testing, the builder sends his paperwork to the Agence de l’efficacité énergétique, requesting certification for the house. On average, the Agence takes 2-3 months to issue a certificate, which is then sent to the builder. Upon receipt of the certificate, the builder gives it to the homeowner, and sends a copy of it to Gazifère, who can then process the incentive to the homeowner.

For 2007, for example, Gazifère accounted for only 24 participants on July 31st 2007 even if more houses were built at that time.  As of September 26 2007, an additional 34 houses are currently awaiting their certificate from the Agence, totaling 58 houses, which is close to the objective of 60 for 2007. 

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 14, troisième paragraphe.
Demande : 
a)
Comment Gazifère explique-t-elle le retard de l’Agence d’efficacité énergétique dans la promulgation du nouveau standard pour les chauffe-eau résidentiels ?
Réponse 7 a) :

Gazifère believes the question should be directed to the Agence de l’efficacité énergétique.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 8, page 15, sixième paragraphe.
Demande : 
a)
Quel est le montant que le client doit débourser pour faire faire la première analyse dans le programme Rénoclimat ?
Réponse 8 a) :
$150 
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 18, deuxième paragraphe.

Demande : 
a)
Dans le programme générateur d’air chaud existant, volet location (Energy Star furnace, existing, rental), le nombre de 25 participants se compare à quel nombre de clients qui changeront leur fournaise à efficacité moyenne pour une nouvelle fournaise à efficacité moyenne ?
Réponse 9 a) : 
Gazifère estimates that approximately 200 conventional and mid-efficiency rental furnaces will be replaced in 2008. Out of the 200 furnaces, Gazifère expects that 25 will opt for high-efficiency furnaces and 175 will choose mid-efficiency furnaces.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 19, troisième paragraphe.
Demande : 
a)
Quelle est la durée moyenne durant laquelle un client de Gazifère loue un générateur d’air chaud ?
Réponse 10 a) :
Le système d’information utilisé par Gazifère ne permet pas d’isoler ce genre d’information.  Les données que nous détenons concernent l’équipement installé à une adresse et celles-ci ne peuvent, en aucune manière, être recoupées à de l’information sur la durée de location d’un appareil par un propriétaire.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 21, cinquième paragraphe.
Demande : 
a)
Est-il exact de conclure que l’allocation financière de 100 % pour un thermostat programmable pour les clients qui louent (dans le marché existant) un générateur d’air chaud est indépendante de l’efficacité de ce générateur ?
Réponse 11 a) :
Yes, so Gazifère can transform this market and achieve greater savings.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 21, dernier paragraphe.
Demande : 
a)
Est-il exact de conclure que l’allocation financière de 50 % pour un thermostat programmable pour les clients qui louent (dans la nouvelle construction) un générateur d’air chaud est indépendante de l’efficacité de ce générateur ?
Réponse 12 a) :
Gazifère only installs Energy Star™ certified furnaces for rental customers in the new construction market.  
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 27, Heat Reflector Installation, dernier paragraphe.

Demande : 
a)
Compte tenu que le programme d’installation de panneaux réflecteurs n’a pas connu de succès en 2007, qu’est ce qui amène Gazifère à établir un objectif de 40 installations en 2008 ?
Réponse 13 a) :
Gazifère believes it is too early to say that the Heat Reflector program has not had any success in 2007.  Gazifère based its 2008 objective on 2006 results.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 28, Heat Reflector Installation, premier paragraphe.
Demande : 
a)
Les clients paient pour le transport, la manipulation et l’installation des panneaux réflecteurs.  Quelle est l’évaluation que Gazifère fait respectivement de ces coûts ?

Réponse 14 a) :
Participants have to pay $25 for shipping and handling of the material.  Installation of the heat reflectors represents an in-kind contribution on their part.  Participants can also pick-up the material at Gazifère’s counter.

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 29 (Rénoclimat Home Energy Audit) et page 30 (Rénoclimat Financial Assistance-Renovation).
Demande : 
a)
Comment Gazifère explique-telle la provenance des gains évalués à 392 m³ de la partie analyse du programme Rénoclimat alors que les gains associés à la partie rénovation sont évalués à 700 m³ par année ?
Réponse 15 a) :
Energy savings of 392 m³ result from various measures that customers will implement after an initial building energy audit is performed, without necessarily undertaking major renovations.  As stated in GI-16, document 1, energy savings have been established as per Gaz Métro’s evaluation (SCGM-9, Document 5, R-3529-2004).

Energy savings of 700 m³ result from major renovations and are confirmed by a second audit. These savings have been established based on the data used by the Fonds en efficacité énergétique in its 2005-2006 Action plan.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 33, Programmable Thermostats.
Demande : 
a)
Les thermostats programmables associés à ce programme sont-ils offerts indépendamment de l’efficacité énergétique de la fournaise ?
Réponse 16 a) :

Yes, since there are savings to be realized regardless of the efficiency of the heating system.  

Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 1, Demand Side Management (DSM) Plan, page 35, Drain Water Heat Recovery.
Demande : 
a)
Veuillez déposer l’étude NRCAN sur la récupération de la chaleur des eaux de douche.
Réponse 17 a) :
These studies are presented under GI-23, document 1.1 and GI-23, document 1.2.
3.
Promotion des programmes communautaires (B-6, GI-16, doc. 3)
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Document 3, page 1, paragraphe 3.
Demande : 
a)
Veuillez fournir un exemplaire de votre bulletin de liaison du mois de septembre 2007.
Réponse 18 a) :
Voir GI-23, document 1.3.

4.
Plan de communication du PGEE (B-6, GI-16, doc. 4)
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Doc. 4, page 2.

Demande : 
a)
Est-ce que les dépliants de l’AEÉ sur Novoclimat sont disponibles à la réception de Gazifère ou sont-ils à venir?  Si le dépliant existe veuillez en déposer un exemplaire.
Réponse 19 a) :
Les dépliants de l’AEÉ sur Novoclimat sont disponibles à la réception de Gazifère.  Voir GI-23, document 1.4, 2 pages.
Demande de renseignements S.É.-AQLPA- AUTONUMLGL \e 
Références :
i) Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Doc. 4, page 7.
ii)
Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, document 1.1, page 1.
Demande : 
a)
En page 7 de B-6, GI-16, document 4, il est mentionné que depuis avril 2007, dans toute nouvelle construction qui sera équipée d’un appareil de chauffage au gaz naturel en location sera également installé un thermostat programmable et ce tout à fait gratuitement pour le client, alors que dans B-6, GI-16, document 1.1, page 1, il est prévu pour la même clientèle une contribution de 40 $. Veuillez expliquer.
Réponse 20 a) :
Le libellé à la pièce GI-16, document 4, page 7, à l’effet que le thermostat programmable est gratuit pour le client en location est incorrect.  Le client assumera 50% du surcoût de la mesure en 2008.
Demande de renseignements S.é.-Aqlpa- AUTONUMLGL \e 
Référence : Dossier R-3637-2007 (Phase 2), Pièce B-6, GI-16, Doc. 4, pages 6 à 8, Thermostats programmables.
Demande : 
a)
Dans les communications de Gazifère avec sa clientèle à propos des thermostats programmables, est-il fait mention des gains annuels espérés de 195 m³ et du montant équivalent d’environ 117 $ (@ 0,60 $/m³) ?
Réponse 21 a) :
Le texte qu’utilise Gazifère dans ses communications concernant les économies reliées à l’utilisation du thermostat programmable est le suivant : «En contrôlant la température ambiante, votre thermostat programmable pourrait vous faire réaliser des économies d'énergie de l'ordre de 1 % pour chaque degré de réduction de température par période de huit heures».

Étant donné les nombreuses variables qui influencent les coûts reliés au chauffage d’une maison, (par exemple, les habitudes de consommation des occupants, le nombre d’occupants, la grandeur de la résidence et la qualité de l’isolation de la résidence), Gazifère présente plutôt les avantages de l’utilisation d’un thermostat programmable en attribuant la baisse de consommation d’énergie (en pourcentage) à la réduction de degré par période de programmation. 

Original : 2007-09-28
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